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ARRETE A/2013/474/MEEF/CAB/SGG DU 11 MARS 
2013, PORTANT ADOPTION DU GUIDE GENERAL 
D'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE. 

LE MINISTRE, 
Vu la Constitution 

Vu la Loi L/97/038/AN du 09 Decembre 1997, portant Code de 

protection de la Faune sauvage et Reglementation de la chasse 

Vu la Loi L/99/013/AN du 22 Juin 1999, portant Code Forestier; 

Vu la Loi L/2011/006/CNT du 09 Septembre 2011, portant Code 

minier de la Republique de Guinee; 

Vu l'Ordonnance N
°045/PRG/SGG/87 du 28 Mai 1987, portant 

Code de l'environnement de la Republique de Gui nee; 

Vu le Decret D/2011/047/PRG/SGG du 25 Fevrier 2011, portant 

Attributions et Organisation du Ministere de !'Environnement des 

Eaux et Forets; 

Vu les Decrets D/2012/109/PRG/SGG du 05 Octobre, 

D /2012 / 12 1 /PRG/SGG du 08 Novembre  2012 e t  

D/2012/127/PRG/SGG du 26 Novembre 2012, portant nomination 

de Ministres. 

ARRETE: 

Article 1 er: Est adopte le Guide General d'evaluation 

environnementale de la Republique de Guinee annexe au present 

arrete. 

Article 2: Les agents et Jes services concernes par la realisation, 

la gestion ou le contr6Ie des travaux, ouvrages et amenagements 

soumis a evaluation environnementale sont charges, dans la limite 

de leurs competences respectives, de !'application des 

dispositions du present Guide General d'evaluation 

environnementale. 

Article 3: Le present Arrete qui prend effet a compter de sa date de 

signature, sera enregistre et publie au Journal Officiel de la 

Republique. 

Conakry, le 11 Mars 2013 

Pr. lbrahima SOIRO 


